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IMPLICATIONS DU CHANGEMENT CLIMATIQUED’ORIGINE ANTHROPIQUE 
SUR PLUSIEURS ALÉAS CLIMATIQUES EN RÉGION AUVERGNE - RHÔNE - ALPES

Le changement climatique se traduit par une augmentation des températures moyennes annuelles, qui peuvent a�eindre 
dans le sud 17C° et dépassent 10°C sur une grande partie de la région. L’exposition des écosystèmes et des populations est 
forte. Certaines agglomérations sont particulièrement touchées par les vagues de chaleur. La stabilité des sols peut-être 
menacée par le gon�ement ou/et la rétraction des argiles en cas de sécheresses ou de fortes pluies. 

Source : Météo-France : pour les para-
mètres atmosphériques, médiane d'un 
ensemble de 10 projections clima-
tiques pour le scénario d’émissions 
RCP4.5 (10 combinaisons de projec-
tions globales CMIP5 et régionales) 
sélectionnés parmi l'ensemble 
Euro-Cordex et corrigées de leur biais 
par la méthode ADAMONT à partir 
de l'analyse de données d'observation 
SAFRAN sur la période de référence 
1976-2005.
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La France a adopté en 2018 son deuxième plan national d’adaptation au 
changement climatique : le PNACC2. Sa mise en œuvre est suivie par 
l’Observatoire national sur les e�ets du réchau�ement climatique (ONERC). 
Le PNACC2 manque cependant d’objectifs précis, de jalons temporels et 
d’indicateurs de progression.

L’adaptation est une préoccupation importante des Français : 

plus de 80 % des Français pensent que leur territoire sera 
obligé de prendre des mesures importantes pour s’adapter 
aux nouvelles conditions climatiques
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C’est à l’échelle locale que l’adaptation 
doit être mise en œuvre, au plus près des 
populations, des activités et des écosys-
tèmes exposés. Pour cela, les décideurs et 
acteurs publics et privés doivent disposer 
d’outils de diagnostic, de plani�cation et 
de suivi robustes. L’État doit jouer pleine-
ment son rôle dans le pilotage stratégique 
et l’accompagnement.

Pour que la transition soit juste, les mesures d'adaptation ne doivent pas détériorer les 
conditions initiales de bien-être ou d’activité. La question de l’accompagnement et de la 
solidarité doit être posée, car les capacités d’adaptation sont très inégales. Les enjeux 
prioritaires doivent être identi�és avec l’ensemble des parties prenantes et des territoires 
concernés.

PLANIFIER ET ACCÉLÉRER LA MISE EN ŒUVRE DE L’ADAPTATION
DANS LE RESPECT DE LA TRANSITION JUSTE
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RECOMMANDATIONS

Le Haut conseil pour le climat fait cinq grandes recommandations au gouvernement et aux acteurs concernés 
pour perme�re à la France de renforcer sa baisse en émissions et d’engager l’adaptation 

Clari�er des politiques publiques encore peu lisibles
Les mesures en place et les calendriers de décarbonation actuels orientent insu�samment les 
investissements, faute de perspectives claires et stables à moyen et longs termes, et d’horizons 
temporels trop éloignés. Les réformes européennes en cours et l’élaboration de la prochaine SNBC 
(SNBC3) en France doivent se combiner pour établir ce�e trajectoire de moyen terme. Il faut aussi 
davantage de mesures pour accélérer les tendances à court terme.

Finaliser sans a�endre les documents stratégiques 
et les faire converger progressivement 
vers les objectifs nationaux
Plusieurs documents stratégiques existent déjà : les plans d’actions climat des ministères, les straté-
gies de décarbonation des �lières ainsi que les plans de développement durable des collectivités 
territoriales (SRADDET). Ces documents devraient perme�re à l’ensemble des acteurs publics et 
privés de s’approprier les enjeux de décarbonation. Ils doivent maintenant être complétés en 
s’alignant sur la SNBC et en y a�ectant les ressources su�santes à leur réalisation.

Pérenniser les aides et les investissements inscrits 
au sein des plans de relance qui contribuent 
aux changements structurels bas-carbone
De nombreux investissements sont indispensables à la transition bas-carbone : rénovation des 
bâtiments, développement des transports en commun, développement de l’hydrogène décarboné, 
etc. Les inscrire dans la continuité des plans de relance perme�rait de rassurer les investisseurs et 
de créer de nouvelles �lières et de nouveaux emplois.

Améliorer les processus d’évaluation et de suivi 
des politiques publiques, encore insu�sants malgré 
des e�orts récents
Des études d’impact plus systématiques des mesures politiques (lois, décrets, réglementations) 
seraient utiles pour mieux estimer leur contribution. En outre, un suivi plus régulier des politiques 
publiques perme�rait de disposer de retours d’expérience rapides et de comparer les meilleures 
pratiques des politiques.

Intégrer systématiquement l’adaptation 
au changement climatique dans les politiques 
aux échelons national et territoriaux
Les impacts d’un climat qui change se font déjà sentir et vont s’accentuer. Il faut donc se préparer 
en élaborant une stratégie nationale d’adaptation cohérente avec la SNBC, en concertation avec 
les territoires, les di�érents ministères et les autres parties prenantes. Ce�e stratégie doit proposer 
des objectifs quanti�és précis, des jalons temporels et des indicateurs de progression, en identi�ant 
des secteurs prioritaires. 
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NOS PUBLICATIONS
Toutes les publications sont disponibles sur le site internet du Haut conseil : 
https://www.hautconseilclimat.fr/publications/

SUIVEZ-NOUS SUR :
Twitter : @hc_climat
Facebook : @hautconseilclimat
YouTube : Haut conseil pour le climat 

LE HCC, C’EST QUOI ?
Le Haut conseil pour le climat est un organisme indépendant installé le 27 novembre 2018 et inscrit dans la loi du 
8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat. 

Le Haut conseil pour le climat est chargé d’évaluer la stratégie du gouvernement en matière de climat, d’émettre 
des avis et recommandations indépendants et objectifs sur l’action climatique du gouvernement et d’éclairer les 
débats de manière neutre, dans une perspective de long-terme en tenant compte du contexte global. Il est 
actuellement présidé par la climatologue franco-canadienne Corinne Le Quéré et composé de douze membres, 
choisis pour leur expertise scientifique, technique et économique dans le domaine du climat.


